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COllllllent cOlllbler la pénurie structurelle
dans certains lllétiers ?

tairement aux métiers en pé- ment fédéral qui fixe, via un
ourie? C'est l'avis de Pierre- arrêté royal, la réglementation
Yves Jeholet, chef de groupe chômage, précise Jacques
MR au parlement wallon. Clesse, professeur de droit so-
«Nou.s proposons que l'ai- cial à rULg et avocat. Il pou r-
guil/age soit obligatoire dans le rait dans ce cas .y avoir un dé-
ch~f' de l'accompagnateu1' du bat: ce/a ne va-t-il paB à l'en-
Forem, en tout cas pour les de- contre des droits fondamen-
mandeurs d'emploi peu quali- taU.T de la personne? Mai.s
fiù qui n'ont pas suivi de/or- quand on parle de d1'Oitsfon-
mation dans les six moiB de damentau,x, il,y a toujours une
leur inscription », expliquait-il grande marge d'appréciation.
au Soir le 24 février dernier. Il n'est donc pas évident de Té-
Une proposition reçue plutôt pondre d'emblée. Par ailleurs,
fraîchement par la (défunte) lcs difenseurs d'une telle obli-
m,yorité PS-CDH. gation pourraient plaider que

s'inscrire au chômage n'est pa,s
obligatoire, qu'aller chercher
des allocations résulte donc
d'un "choix" ef que ce dernier
implique des obligations .., »

Si transfornler un diplômé
en archéologique en informati-
cien ou un menuisier en bou-

l ntirmier(ère) en soins spé-
cialisés, maître d'hôtel,

boucher(ère), chauffeur d'au-
tocar ... Ce sont, selon le dernier
rapport du Forem, quelques-
uns des 47 métiers en pénurie
en Wallonie; entendez: pour
lesquels les recruteurs ont
toutes les peines du monde à
trouver des candidats «va-
lables ». Si on y ajoute 33 fonc-
tions dites « critiques », cela
représente tout de même un to-
tal de 50,600 postes de travail.

On ne peut s'empêcher de
mettre ce chiffre en rapport
avec celui des 210,807 deman-
deurs d'emplois inoccupés
(soit 13,4 % de la population
active wallonne) officiellement
recensés par ce même Forem
au mois de mai.

Faut-il pousser une partie de
ces derniers à se former priori-

Droits fondamentaux
Question; obliger une per-

sonne à se former pour un mé-
tier dont elle n'a pas envie irait-
il à l'encontre des libertés indi-
viduelles et des droits fonda-
mentaux? « C'cst le gouverne·

langer ne va pas de soi, pour-
quoi ne pas alors s'y prendre
plus tôt: en orientant prioritai-
rement vers certaines filières
fécondes les jeunes qui ne
peuvent plus continuer dans le
« général» après la deuxième
année du secondaire?

« Que cesoif à 15ou à 2S ans,
chacun doit faire se,s choi:r en
fonction de ce qui l'attire, ré-
pond Eric Servais, le directeur
du Siep (Service d'information
sur les études & les profes-
sions) de Charleroi. Cela ne sert
à rien d'envisager une profes-
sion sans autre l1wtù,ation que
celle d'avoir un boulol alimen-
taire. Des gens sont prêts à
changer de métier,~ parce que
c'est vital pour eux, Mais par-
fois ce qu'on leur propose, ce
sont de.9 conditions inviva-
bles. » •

WIUIAM BOURTON

« Il ne faut pas contraindre,
mais informer et motiver »
Pour Jean-Claude Daoust, la

contrainte n'apporterait pas
de résultats.

D'un côté des dizaines milliers
de chômeurs, de l'autre des
dizaines d'emplois en pénurie.
L'équation paraît simple. Trop?
Les études sur les}onctions
dites critiques existent depuis
une quinzaine d'années, dans
les trois Régions. Dans cha-
cune d'elles, la liste se res-
semble étonnamment d'une
année à l'autre. Cela concerne
à lafois des métiers pour le.~-
quels un diplôme universitaire
e8t néces8aire, ce qui peut nOU8
préoccuper quant à l'orienta-
tion des études supérieures des
jeunes, mais aussi pœr ailleu1's
des métiers plus accessibles à
des peTsonnes qui n'ont pas de

diplôme universitœire, voire
pas de G'EE.Concernant ces
métiers, on se trouve devant
un paradoxe, au vu du
nombre de personne8 .mns
emploi.

Comment expliquer que l'offre
et la demande ne se rejoignent
pas?
Elles ne se rencontrent jamais
parfaitement, 8ur aucun mar-
ché du travail dans le monde.
~'Vfaisonfaitface à un manque
d'iriformation, de documenta-
tion des demandeurs d'emploi
ve1'Sces métiers en pénurie.
C'est le rôle des services publics
comme le Forem et Actiris, et
des écoles. Ces dernières
manquent de contact avec les
entreprises à ce sujet. Or toute
une série dejeunes ne savent
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pas ce qu'ils veulentfaire. Le
sujet est un peu tabou, parce
qu'on naùne généralement pas
trop que les contacts entre
écoles et entreprises conduisent
finalement à ce qu'on 'J'or-
mate" des jeunes pour ré-
pondre aux besoins des entre-
prises et qu'on néglige l'épa-
nouissement personnel, etc. 01;
cela existe dans certains pays,
notamment les pays scandi-
naves ou l'Irlande, avec de
bons résultats.

La motivation est un facteur-
clé dans la quête d'un emploi.
Contraindre une personne à
s'orienter vers un métier en
pénurie, comme le défend le
MR, est-ce une solution?
La contrainte est sans doute
une expression trop catégo-
rique, etje ne pen.se pas qu'elle
apportera un résultat. Je ne
vois pa.s comment on peut
contraindre, unfusil dans le
dos, desjeunes à s'orienter vers
uneformation. Iljaut pouvoir
motiver. Cela passe par l'infor-
mation et l'encouragement à
aller de l'avant.

Une étude (lire ci-dessus)
montre que la plupart de ces
métiers en pénurie sont en
réalité des jobs précaires.
Il vaut quand même mieux
orienter un jeune vers un mé-
tier qui n'est pas nécessaire-
ment bien payé au départ
mais qui peut servir de trem-
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plin vers autre chose que de
restel' en Tade. Je pense aux
métiers de la vente. Unjeune
qui débute n'en tirem pas une
rémunération époustouflante,
mais ils peuvent, dans le
temps, lui rapporter davan-
tage. C'est vrai pour dautres
métiers aussi. Citons aussi le
ca.sdes infirmières. On met
souvent en avant les difficultés
d'horaires, Mais combien n'en
rencontre-t-on pas qui sont
passionnées par leur métier,
qui leur donne un énorme
sentiment d'utilité tout au
long de leur vie profession-
nelle. On peut aussi trans-
mettre des passions!

Comment?
Des techniques ciristcnt et
pourraient être utilisées da-
vantage et à plus grande
échelle.A l'école, le rôle des
professeurs est central. Ils
peuvent être les grands détec-
teurs de talents, dejeunes qui
ont de l'or dans les mains. Ils
peuvent, non pas imposer,
mais inciter. Et le comm.uni-
quer aux parents, en leur di-
sant qu'ilfaut valoriser ce
talent. Ces derniers rechignent
parfois à ce que leur enfant
s'oriente Vet'Sles métiers ma-
nuels, ce qui est très dommage,
parce qu'il sagit de métiers
magnifiques, dans lesquels des
jeunes peuvent s'épanouir et
gagner leuT vie f'rèsconvena-
blement. _

Propos recueillis par
CORENTIN DI PRIMA

Jean-Claude
Daoust
Président du conseil d'admi-
nistration de la société
Daoust Interim, l'entreprise
fondée par son père il y a
près de 40 ans. De 2005 à
2008, il fut président de la
Fédération des entreprises
de Belgique.
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« EnWallonie, il y a
un problème de formation »
Une partie des métiers en

pénurie réclame un haut
niveau de qualification. Or,
celui-ci est à la traîne en Wallo-
nie, fait valoir Béatrice Van
Haeperen, qui apporte du coup
quelques nuances à cette possi-
bilité de «mobiliser» les de-
mandeurs d'emploi sur les
métiers en pénurie.

Comment apparaissent les
pénuries sur le marché du
travail? Est-ce à l'origine un
problème de formation, d'anti-
cipation, de désintérêt né à
l'endroit de certains métiers?
Il Y a des pénuries dans cinq
grands domaines: les métiers
de la construction, les métiers
scientifiques ou techniques, le
commerce, l'hébergement ou la
restauration et les métier.~ de
l'injOrmation et de la commu-
nication, Si l'on l'egarde les
statistiques des po,~tes 1)(2-

cant.~, on remm'que que les
taux d'emplois vacants au
premier trimestl'e 2017 sont
iffecti'vement supérieurs dans
ces domaines, Poul'juger ,~i
l'on a manqué d'anticipation,
ilfaut analy,~er les tauir d'em-
plois vacants des années pré-
cédentes. Que voit-on? Que
dans les activité.ç sdent~fique.~
et techniquel:l et qae dans le
secteur de l'information et de
la communication, on a'oait
déjà des tau.]' supé'/'ieurs à la
mo,yenne. Ce .mut donc des
secteur.~ très p01teur,~, Pour les
métie"rs de la COllstl'uc6on. on
voit une augmentation, C'est

un domaine très cyclique.

On présent.e ces pénuries sur
le marché du travail parfois de
façon dramat.ique. Elles se-
raient susceptibles de mettre
en danger l'économie. Qu'en
est.-il réellement?
Parmi les métiers en pénurie,
un celtain nombre réclament
un haut nit'eau de qualifica.
tion, Or, il y a vraiment en
Wallonie UIl problème de
compétence!!;. POUl's'en
convaincre, ilfaut regarder le
pOIl1"CCntagede diplômés cIe
l'en,~eignement supérieur chez
les moin.<;de 34 an.<;.Que
voit-on? La Flandre est à
47,3 %, Bru.relles eio;(il 51,9. la
Wallonie est il 3.9,6 %. On a
donc en Wallonie un d4ficit de
jeunes qui ont un diplôme de
l'enseignement supériew;
court ou long,

Donc, le problème qui se
cache derrière une série de
mét.iers en pénurie, c'est. fa
formation?
Oui. Les jobs qui ont le vent
en poupe, ce sont des jobs qui
demandent dëtre trè.~quali-
,fiés. Ilfilllt donc 1}mi1nent
encou rager les jeune.~ à pour-
suivre leurs études dans l'en-
seignement .mpétieur.

Qu'est ce que cela dit de la
volonté de certains d'orienter
vers les métiers en pénurie les
demandeurs d'emploi d'aujour-
d'hui? Réaliste selon vous?
Dans les métiers de l'horeca et

de la con#ruction, avec des
formations complémentaires,
il y a moyen de tnmt'er un
job. Si c'est vrai là, ce n'est
évidemment pas vrai partout.
Pour être ingénieur. il faut
cinq an:.;et cela ne s'impro'dse
pas comme cela, Beaucoup de
métiers scientffiques et tech-
niques porteurs llujollrd'hui
réclamen t de.~fm'mations
importantes. Ce qui aggrave
encore un peu plus la situa-
tion en Wallonie, c'est le ta ua'
de participation à l'éducation
et à laformatio1l, plll.~ bas
qu'ailleurs dans le pa]js. Au-
trement dit, on ne participe
pas slfffisamment à la jOnna-
lion continue au ,~ud du pays,

Est-ce que les conditions de
travail et de rémunération
peuvent aussi expliquer le
désintérêt pour certains mé-
tiers?
C'est tout à fait pussible. Dan,~
la construction, on sait qu'il y
a beaucoup de postes d'inté·
rim. Dans le commerce a:usl:li.
Les conditions de travail et de
salaire n'y sont donc pas for-
cément idéales. Les deman-
deurs d'emploi ne sont
d'ailleurs pas tOI/jours bien
au courant des caractéris-
tiques et des conditions l'éelle.~
de travail dans ces secteurs.
Le Forem a mis en place des
es.~ais-métiers pOUT que cha-
cun puisse s'essayer à ces
métiers avant de s'y former. _

Propos rtltll"illis pllr
MATHIEU COLINET

Béatrice
Van Haeperen
Béatrice Van Haeperen est
professeur d'économie du
travail à l'UCl. Elle est égaie-
ment coordinatrice scienti-
fique à l'Institut wallon de
l'évaluation, de la prospec-
tive et de la statistique
(Iweps), Elle a notamment
travaillé sur la question de
l'adéquation formation -
emploi en Wallonie,
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ÉTUDE

Des métiers moins accessibles
qu'il n'y parait
« Faire ressortir dans des offres d'emploi des éléments
discriminants qui pourraient limiter l'accès à l'emploi
de certains travailleurs» : voilà l'objectif poursuivi par
la Cellule de lutte contre-discriminatÎons (CLeO) -
émanation de la FGTB et du Centre d'éducation
populaire André Genat - lorsqu'il a entrepris en
2016 d'analyser plus de 1.500 offres d'emploi ayant
trait à 9 métiers en pénurie (tuyauteur industriel,
mécanicien en génie civil, électromécanicien, bou-
cher, technicien chauffagiste, dessinateur de la
construction, conducteur de travaux, chef de chan-
tier. délégué commercial), Par (( éléments discrimi-
nants », on peut largement entendre ces conditions
sine qua non placées entre le demandeur d'emploi
et ces métiers en pénurie: expérience profession-
nelle, diplôme, agrément, permis de conduire, véhi-
cule personnel. type de contrat et régime de travail,
plans d'embauche, obligation de postuler par mail.
A la lecture de l'étude, on apprend ainsi Que dans
49 % des cas, une expérience professionnelle d'au
moins 3 ans est réclamée ou que plus de 22 % des
offres spécifient un permis ou un véhicule. Autre
pourcentage intéressant: 91% des offres proposent
un contrat intérimaire, dont un peu plus de la moitié
laissent entendre qu'il pourrait déboucher sur un
COD ou un COI.

M.C.
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